
Il y a un mois et demi, la centrale
électrique à gaz combiné de Pont-
sur-Sambre, dans le Nord, gérée
par le groupe Powéo, a été placée
sous procédure de sauvegarde.
Inaugurée il y a trois ans, cet outil
d’une capacité de 412 MW, com-
parable à celui de Landivi-
siau (450 MW), n’est plus renta-
ble. Parce que son gestionnaire
avait signé un contrat d’approvi-
sionnement en gaz dont le prix
était indexé sur celui du pétrole
qui, comme chacun le sait, ne ces-

se d’augmenter.
D’après le quotidien Les Échos,
qui a repris l’info dans son édition
de mercredi, la centra-
le (300 M¤ d’investissement)
aurait perdu plusieurs dizaines de
millions d’euros.

Des sites menacés
de fermeture
D’autres sites européens sont frap-
pés de la même manière. D’après
UBS, la banque d’investissements
suisse, les compagnies européen-

nes pourraient fermer jusqu’à
10.000 mégawatts de capacité
d’ici à 2014.
« Dans ce contexte, je m’étonne
qu’on continue à soutenir un pro-
jet comme celui de Landivisiau,
commentait, hier matin, le
conseiller régional UDB, Chris-
tian Guyonvac’h. Le modèle éco-
nomique ne tient pas debout. Sur-
tout quand on sait que le prix de
l’électricité sur le marché euro-
péen a baissé et que la consom-
mation a chuté ». La faute à la cri-

se financière et économique,
selon les analystes. « Ce scénario
n’était pas du tout envisagé dans
le cadre du pacte électrique bre-
ton dont il faut revoir la copie ».

Une rémunération
à la capacité
Pour Christian Guyonvac’h, qui
est aussi membre du collectif d’op-
posants à la centrale Gaspare, seu-
le une tarification à un prix
« démentiel » permettrait à Direct
Énergie, propriétaire du site, de

s’en sortir.
Contacté hier, Xavier
Caïtucoli, P-dg de Direct Energie,
a expliqué qu’il n’était pas inquiet
« même si des incertitudes pla-
nent sur les premières années de
fonctionnement. Le contrat signé
à Pont-sur-Sambre était défavora-
ble. Le tribunal de commerce l’a
reconnu et l’a annulé. Pour ne pas
retomber dans ces travers, un pro-
jet de rémunération à la capacité
est dans les cartons. Il porterait
sur la capacité à répondre à une

forte demande. Une sorte d’assu-
rance pour le réseau qui ne
connaîtrait pas de black-out ».
D’ores et déjà, Direct Énergie a
obtenu le versement d’un mon-
tant annuel fixe de 40 M¤
annuels versés par le Service
public de l’énergie qui viendrait
en sus de la facturation de l’éner-
gie produite.

4.000 heures par an
Le contrat de fourniture de gaz
n’ayant pas été signé,
Xavier Caïtucoli ne sait pas quelle
en sera la teneur. L’objectif pour
son groupe étant d’obtenir, bien
entendu, un prix non indexé sur
celui du pétrole.
Xavier Caïtucoli annonce, aussi,
que la centrale de Landivisiau est
prévue pour fonction-
ner 4.000 heures par an (*), soit
166 journées pleines. On est bien
loin de la feuille de route du pacte
électrique breton qui prévoyait
une unité d’appoint fonctionnant
quelques jours par an pour écrêter
les pics de consommation.
Dominique Ramard, conseiller
régional chargé du dossier, en
convient. « Le potentiel de la cen-
trale nous permettra de réguler la
tension sur toute la région, d’ap-
porter un appoint quand les éner-
gies renouvelables ne produiront
pas. Mais elle nous permettra aus-
si d’envisager sereinement une
augmentation de la consomma-
tion. C’est un outil de transition
énergétique ».
Reste qu’il aurait été préférable
d’annoncer la couleur tout de sui-
te.

Didier Déniel

* Le seuil de rentabilité d’un tel
outil est fixé à 5.000 heures annuel-
les par l’Agence internationale de
l’énergie.

Dans notre édition d’hier, nous
avons évoqué le projet de
François Hollande de créer un
ministère de la Mer, en don-
nant la parole à Louis Le Pen-
sec qui reste, à ce jour, le seul

à avoir été ministre de la Mer
de plein exercice. Par la suite,
précisait-il, les secrétariats
d’État à la mer ont été ratta-
chés à des ministères.
« Faux », a réagi, hier, Ambroi-
se Guellec, Finistérien lui aus-
si, qui dirigea le secrétariat
d’État à la mer de 1986 à
1988, sous le gouvernement
Chirac. « Ce secrétariat, dit-il,
était directement rattaché au
Premier ministre et non à un
ministère et je participais très
régulièrement au Conseil des
ministres ».
Sur le fond, l’ex-secrétaire
d’État indique qu’il partage le
point de vue d’André Le Berre
(comité de pêche) pour le
maintien d’un ministère de
l’Agriculture et de la Pêche.
« À Bruxelles, indique-t-il,
nous avons toujours eu plus de
difficultés à discuter quand la
pêche n’était pas associée à
l’agriculture, comme c’est le
cas dans les autres pays euro-
péens ».

Le président du conseil régio-
nal, Jean-Yves Le Drian, et le
député d’Ille-et-Vilaine, Pier-
re Méhaignerie, sont les invités
de l’émission : « Présidentiel-
le 2012, l’enjeu centriste ». Un
débat animé par Hubert Coudu-

rier, de Tébéo, et Stéphane Bes-
nier, de TV Rennes. L’émission
sera diffusée sur Tébéo
aujourd’hui à 15 h, demain à
13 h, lundi à 10 h et 13 h, mar-
di à 11 h 30 et 16 h 45 et mer-
credi à 22 h 30.

Ambroise Guellec a été secrétaire
d’État à la mer, de 1986 à 1988,
sous le gouvernement Chirac.

Ph
ot

o
ar

ch
iv

es
Je

an
Le

B
or

gn
e

D
oc

um
en

t
D

R

Ambroise Guellec. « Un vrai
secrétariat d’État à la Mer »

Les débats enflent
autour de la
rentabilité des
centrales au gaz.
La cherté du gaz,
dont le prix est
indexé sur celui
du pétrole,
pourrait entraîner
la fermeture de
plusieurs sites en
Europe. En
France, une
centrale a été
placée sous
procédure de
sauvegarde. Pour
autant,
Direct Energie
soutient que le
projet de
Landivisiau est
viable.

Présidentielle. Un débat
Le Drian-Méhaignerie sur Tébéo

Centrale au gaz. Quelle rentabilité ?

Bretagne

www.larecredes3cures.fr  
MILIZAC  Tél. 02 98 07 95 59

La Récré des Trois Curés...
...que du bonheur !

Voilà plus de 23 ans que la Récré des 3 Curés ravit
petits et grands, leur offrant chaque année tou-
jours plus de plaisirs et d’émotions à vivre en fa-
mille ou entre amis. A la Récré, pas de place pour
la mélancolie, on vient ici uniquement pour s’amu-
ser et prendre du bon temps. Du pur bonheur à
deux pas de Brest et des plages, au cœur d’un site
idyllique.

Il est bien loin le temps des origines, où quelques pédalos et struc-
tures gonflables égayaient le superbe plan d’eau de 3,5 hectares. En
plus de vingt ans ce site dédié aux jeux grandeur nature, a pris un
essor sans précédent. La Récré est aujourd’hui un impressionnant
parc d’attraction de 15 hectares, abritant pas moins d’une quaran-
taine de jeux et attractions propres à séduire tous les publics. Pas de
doute, la Récré des 3 Curés joue dans la cour des grands et n’a rien
à envier aux plus grands parcs de loisirs de France ! 

Du pédalo au galion !
C’est en 2001 avec l’ouverture du grand huit, que la Récré des 3
Curés prends littéralement son envol et conquiert un large public à la
recherche de sensations et de franches rigolades. L’arrivée de cette

attraction n’est que le début d’une succession de nouveautés toutes
plus sensationnelles et attractives les unes que les autres. C’est dés-
ormais presqu’une tradition, chaque année La Récré réserve une sur-
prise de taille à son public toujours plus nombreux, en multipliant les
nouvelles attractions. En 2003 c’est le River Splash, en 2004 le
Bob’s…, en 2008 la Grande Roue Panoramique. 2009 et 2010 seront
placées sous le signe de l’eau festive, avec Le Niagara, la Bataille
d’eau et Aquatico. Un festival d’éclats de rire ! Et 2012 ne sera pas
en reste, la Récré vous donne rendez-vous dans l’épave d’un galion
pirate à la rencontre de la Pieuvre ! Un monstre tout droit sorti du
fond des mers qui vous promènera dans les airs au bout de ses ten-
tacules géantes ! C’est énorme !

Un pôle touristique majeur
Dans la continuité du parc de loisirs, La Récré, ce sont aussi des
structures d’accueil de qualité pour les groupes et les familles, des
solutions de restauration et d’hébergement pour le week-end, la se-
maine, en courts ou longs séjours. Pour cela, le Village Loisirs de la
Récré propose quelque 102 emplacements, dont 44 hébergements
locatifs allant de la cabane du pêcheur ou Taos VIP (Très grand
confort). L’ensemble se répartit dans un parc arboré au bord de l’eau
de 5 hectares. Ce village met à disposition de ses hôtes des espaces
de détente et de loisirs, des activités ludiques et sportives, un es-
pace aquatique et de nombreuses animations et services. Tout ce
qu’il faut pour organiser de vraies vacances réussies pour toute la
famille !
Toutes ces infrastructures de qualité font de la Récré des 3 Curées
un pôle touristique majeur et incontournable de la région brestoise.
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